
La réforme pénale a récemment attiré l'attention sur les peines de probation, à travers la création de la contrainte pénale. Au-delà des débats por-

tant sur les contours juridiques des différentes mesures en milieu ouvert (sursis avec mise à l'épreuve, travail d'intérêt général, libération conditionnelle, 
bracelet électronique...), il importe de prêter attention à leurs conditions d'exécution. Malgré des différences sensibles concernant leur prononcé et leurs 
modalités d'exécution, le terme probation désigne ici l'ensemble des mesures pénales qui n'impliquent pas d'enfermement mais qui nécessitent des 
formes de contrôle et d'accompagnement en milieu ouvert. Elles se distinguent donc à la fois de la prison mais également des peines sans supervision 
telles que le sursis simple ou l'amende. Ces sanctions en milieu ouvert sont mises en œuvre au sein des Services pénitentiaires d'insertion et de probation. Ces 
services, regroupés depuis 1999 au niveau départemental, sont une des composantes de l'administration pénitentiaire, au-delà de la seule gestion du do-
maine carcéral. 

 

Après avoir consacré une première recherche à la reconfiguration des instruments utilisés par les Conseillers pénitentiaires d'insertion et de probation pour ac-
complir leurs missions de contrôle et d'accompagnement à l'égard des justiciables1, on s'intéressera ici à la situation des personnels d'encadrement qui 

travaillent au sein de ces services de probation. Dans un contexte de « modernisation » axé sur une double perspective managériale et criminologique, 
on peut faire l'hypothèse que les cadres de probation sont ceux sur qui repose le poids de l'ajustement aux réformes, du fait de leur position hiérar-
chique intermédiaire : ils n’en sont ni les concepteurs au niveau de la direction de l'administration pénitentiaire, ni les exécutants de première ligne au 
contact des justiciables, mais des « passeurs » dotés d’une relative capacité d’interprétation, partiellement dépendante de leurs propres dispositions et 
des contraintes imposées par leur position dans l'institution.   

 
Depuis la réforme statutaire entrée en vigueur au 1er janvier 2011, ces personnels d'encadrement se répartissent entre trois statuts différents : les Direc-

teurs fonctionnels de service pénitentiaire d’insertion et de probation (DFSPIP), qui sont placés à la tête de chaque service ; les Directeurs pénitentiaires d’insertion et de 
probation (DPIP) et les Chefs de service d’insertion et de probation (CSIP), qui forment l'encadrement intermédiaire des services (les premiers étant voués à ab-
sorber les seconds, dont le corps a été mis en extinction). Ces cadres intermédiaires sont actuellement en pleine expansion, leur nombre étant passé 
d'environ 70 à plus de 300 au cours de la dernière décennie. On cherchera ici à analyser la capacité de l'ensemble de ces cadres de probation à se distin-
guer, à travers la possibilité offerte à quelques-uns de grimper les échelons hiérarchiques, tout en soulignant les perspectives fréquentes de défection, 
une partie non négligeable d'entre eux envisageant de quitter l'administration pénitentiaire. 

 
Un déficit d’ancrage institutionnel 

 

Malgré le glissement tendanciel de l'exécution des peines du milieu fermé vers le milieu ouvert depuis une dizaine d'années, les services de probation 
restent très peu connus de l'opinion publique, signe d'un manque de lisibilité des politiques pénales dans ce domaine. Le caractère très clivé des posi-
tions sur la probation, révélées par la réforme pénale, contribue par ailleurs à l'inconstance des orientations pénitentiaires en la matière. En ce qui con-
cerne les cadres des services de probation, ce flottement institutionnel se traduit au niveau local par la volatilité des fonctions et par l'opacité des condi-
tions d'avancement, et au niveau national par la dispersion des représentants de la filière probation au sein des organigrammes. Ce déficit d'ancrage des 
cadres de probation à l'intérieur de l'administration pénitentiaire rend incertaines à leurs yeux les possibilités d’évolution de leur carrière. 
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Méthodologie 

 
L’enquête, réalisée entre avril et décembre 2012, a consisté en une cinquantaine d’entretiens menés dans cinq services de probation diversifiés, dont 26 en-

tretiens avec des cadres (5 DFSIP, 11 DPIP et 10 CSIP). Les données ainsi récoltées ont été recoupées avec les résultats d’un questionnaire adressé à l’ensemble 

des cadres de la filière, dont 75 réponses complètes ont pu être traitées (28 DFSPIP, 35 DPIP, 12 CSIP). Ces données ont été mises en perspective en les rappor-
tant aux organigrammes de chaque service de probation concerné, de manière à prendre en compte le contexte institutionnel et les spécificités locales. 



 
La disjonction entre statut et fonction 

 

Les cadres des services de probation se ré-
partissent entre trois corps hiérarchiques (voir 
schéma) mais sont également susceptibles d'oc-
cuper trois fonctions différentes dans l'organi-
sation : directeur de service, responsable d'an-
tenne ou chef de secteur. On pourrait dès lors 
imaginer une correspondance entre statut et 
fonction. Ainsi, une cadre évoque son expé-
rience antérieure dans un gros service de la ré-
gion parisienne : « Pour moi, c’était quelque chose 
qui ressemble un petit peu à l’idéal, c'est-à-dire un 
DFSPIP qui donne une direction claire et des objectifs. 
Et ensuite les responsables d’antennes [les] déclinent 
eux-mêmes auprès des CSIP ». La logique qui vou-
drait que la hiérarchie des trois corps coïncide 
strictement avec celle des fonctions est toute-
fois impossible à mettre en œuvre pour plu-
sieurs raisons : d'abord, les effectifs disponibles 
dans chaque corps ne s'accordent pas aux types 
de fonctions à pourvoir (les DPIP, qui appar-
tiennent à la catégorie A de la fonction pu-
blique, sont plus nombreux que les CSIP, qui 
appartiennent pourtant à la catégorie B). En-
suite, la variété des configurations locales en-
traîne une modification fréquente des organi-
grammes-type, soit parce que la taille du service 
est insuffisante pour justifier l'existence de 
deux niveaux d'encadrement intermédiaire, soit 
parce que le degré d'expérience et la durée 
d'implantation au sein du service prime locale-
ment sur le corps d'appartenance pour l’attri-
bution des fonctions d’encadrement. Enfin, les 
cadres de probation sont confrontés au sein de 
leur propre administration à la concurrence des 
directeurs de prison, qui peuvent postuler pour 
occuper leurs fonctions sans que l'inverse soit 
possible. 

 
Dès lors, on peut fréquemment observer une 
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disjonction entre statut et fonction, ce qui est 
susceptible de nuire à l'identification et la valo-
risation du rôle de chacun et peut s'avérer 
source de tension entre les personnels d'enca-
drement. Dans l'un des plus gros services visi-
tés, un CSIP (catégorie B) avait ainsi été nom-
mé responsable d'antenne pour remplacer un 
départ dans l'urgence, tandis qu'une DPIP 
(catégorie A) occupait une fonction hiérarchi-
quement moins élevée en tant que chef de sec-
teur sur le même lieu. Le premier se plaignait 
de ne pas voir son investissement reconnu par 
une amélioration effective de son statut, tandis 
que la seconde pouvait nourrir une certaine 
frustration d'occuper une fonction subalterne, 
tempérée toutefois par sa moins grande expé-
rience que son collègue en tant que cadre.  

 
Les réponses au questionnaire offrent une 

perception plus globale de ce décalage entre 
corps d'appartenance et fonction occupée, qui 
apparaît comme l'un des principaux symp-
tômes de la déstabilisation des cadres au quoti-
dien. La situation est relativement claire au 
sommet, où tous les DFSPIP occupent une 
fonction de directeur de service (hors nomina-
tion en administration centrale ou au sein d'une 
direction interrégionale). Il arrive toutefois que 
certains postes de directeurs de service soient 
également confiés à des DPIP, sans donner lieu 
à compensation, et plus souvent encore à des 
directeurs de prison, y compris pour les plus 
gros services de probation. En bas de l'échelle 
statutaire, on peut observer une véritable cé-
sure parmi les CSIP : la moitié occupe un poste 
de responsable d'antenne quand l'autre moitié 
n'est que chef de secteur. Mais c'est surtout du 
côté des DPIP que l'on retrouve la plus grande 
variété des situations : ceux-ci peuvent tout 
aussi bien occuper un poste de directeur de ser-
vice ou de directeur adjoint, de responsable 
d'antenne ou de chef de secteur. Le statut de 

DPIP, créé en 2005 et destiné à absorber la 
quasi-totalité des cadres de probation à l'avenir, 
apparaît ainsi comme une catégorie fourre-tout, 
dont les responsabilités sont soumises locale-
ment à de grandes variations. 

 
Compte tenu de la confusion des rôles qui 

résulte de cette situation, l'interconnaissance 
semble jouer un rôle primordial dans les modes 
d'attribution des fonctions, tout comme dans 
les conditions d'avancement dans la carrière. 
Au sein d'un milieu étroit dont les membres 
sont tous formés à l'École nationale d'administra-
tion pénitentiaire, la constitution d'un réseau se 
réalise d'abord de manière naturelle parmi les 
membres d'une même promotion, avant de 
s'étendre au gré des lieux d'affectations, des 
amitiés nouées ou des sympathies syndicales. 
En particulier, un passage temporaire en admi-
nistration centrale, voire au sein d'une direction 
interrégionale, constitue un amplificateur rela-
tionnel qui semble avoir un effet sensible sur 
l'accélération des carrières. Dans ces condi-
tions, l'insatisfaction de certains cadres quant à 
leur position se traduit facilement par un res-
sentiment latent à l'égard de leur administra-
tion. C'est notamment le cas des CSIP, qui 
considèrent que l'intégration promise dans le 
corps des DPIP se réalise trop lentement et se-
lon des critères de décision opaques, voire arbi-
traires. D'autre part, si l'horizon naturel des 
DPIP en quête d'ascension est d'accéder au sta-
tut de DFSPIP, il est certain que tous n'y accé-
deront pas au vu du peu de places disponibles 
et de l'augmentation des effectifs de leur 
propre corps d'appartenance. Bien qu'une par-
tie des directeurs de service « historiques » s'ap-
prêtent à partir à la retraite, leur remplacement 
par d'autres de plus en plus jeunes risque d'en-
traîner un resserrement durable du goulot, 
d'autant plus que les possibilités d'accession de 
ces derniers à des postes d'administrateurs d'un 
niveau supérieur ou équivalent sont elles-
mêmes particulièrement restreintes. 

 
L'émiettement de la filière probation 

 

Dans ces conditions, les réactions recueillies 
en entretien concernant le rapport des cadres 
de probation à leur administration de tutelle ex-
priment une certaine distance, quand elles ne 
trahissent pas une véritable défiance, comme 
c'est le cas chez le directeur d'un des services 
visités : « La direction de l'administration péniten-
tiaire nous connaît pas. Et puis ils s’en foutent... Bon, 
je sais pas vraiment s’ils s’en foutent ou s’ils ont peur de 
mettre le nez dans quelque chose qu’ils connaissent mal. 
Mais c’est encore très insatisfaisant sur la façon dont 
l'administration centrale nous perçoit. Les choses évo-
luent, certes, mais y’a quand même encore beaucoup de 
méconnaissance ».  

 
On peut tenter d'objectiver ce type de ressen-

timent, éprouvé à différents niveaux par de 
nombreux cadres rencontrés, en scrutant la 
place accordée aux membres issus de la filière 
probation au sein de la direction de l'adminis-
tration pénitentiaire. On peut alors dresser le 
constat d'une dispersion structurelle du secteur, 
qui ne dispose pas d'une branche spécifique 
dans l'organigramme. Certes, deux bureaux 
traitent plus particulièrement des questions re-
latives à la probation, au sein de la Sous-direction 
des personnes placées sous main de justice : il s'agit du 
Bureau des orientations, du suivi et de l'évaluation de 
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l'activité des services de probation et, dans une 
moindre mesure, du Bureau des politiques sociales 
et d'insertion. Pour autant, leurs compétences 
respectives restent circonscrites et ils n'ont pas 
vocation à s'occuper de l'ensemble des pro-
blèmes de la filière. L'organigramme de l'admi-
nistration centrale mélange en fait les questions 
relatives à la prison et à la probation, réparties 
entre quatre sous-directions thématiques : État-
major et sécurité, Personnes placées sous main de justice, 
Organisation et fonctionnement des services déconcentrés 
et Ressources humaines. De ce fait, la grande ma-
jorité des fonctions de sous-directeurs et des 
postes de responsabilité sont occupés par d'an-
ciens directeurs de prison, tandis que les cadres 
de probation doivent se contenter de la portion 
congrue (une situation qui prévaut également 
au niveau des directions interrégionales). Du 
même coup, les enjeux relatifs à la probation 
souffrent de cet émiettement qui contribue à 
leur écrasement sous le poids des impératifs 
carcéraux.  

 
Une réflexion a toutefois été engagée depuis 

2011 pour revoir cette organisation, sans que le 
processus ait encore officiellement abouti. Plu-
sieurs solutions peuvent être envisagées pour 
résoudre les difficultés auxquelles la filière se 
trouve confrontée et qui nuisent à sa visibilité 
et aux possibilités d'accession des cadres de 
probation à des postes de responsables. Le pre-
mier scénario envisageable concerne la création 
d'une direction autonome de la probation, dis-
tincte de l'administration pénitentiaire, directe-
ment rattachée au ministère de la Justice. C'est 
ce modèle qui prévaut en Belgique depuis 2007. 
Les orientations prises récemment, notamment 
l'ajout du terme « pénitentiaire » dans les noms 
de la plupart des corps pour mieux faire valoir 
leur appartenance institutionnelle, ne semblent 
toutefois pas aller dans ce sens. Une seconde 
hypothèse, moins radicale, pourrait alors con-
sister à créer deux branches séparant prison et 
probation au sein de l'organigramme de la di-
rection de l'administration pénitentiaire, avec 
nomination d'un directeur adjoint spécialisé 
pour la probation, et déclinaison de l'ensemble 
des compétences en deux filières séparées jus-
qu'au niveau interrégional. Une telle évolution 
institutionnelle ne résoudrait sans doute pas 
instantanément le déficit d'ancrage et de visibi-
lité des services de probation, mais permettrait 
de réduire une grande partie des incompréhen-
sions entre l'administration centrale et les 
cadres de probation, tout en réservant à ces 
derniers des possibilités de nomination à des 
postes décisionnels. L'enjeu de la révision des 
organigrammes rejoint ainsi le problème de la 
gestion des carrières. 

 
Le malaise des cadres au sein des ser-

vices de probation 
 

Au risque de découragement lié à l'étroitesse 
des modes de promotion envisageables s'ajou-
tent pour les cadres de probation des difficultés 
quotidiennes à l'origine d'un malaise qu'ils évo-
quent régulièrement, quel que soit leur statut. 
L'un d'eux va jusqu'à parler « d'indélicatesse du 
destin » pour évoquer ce qu'il considère être la 
trajectoire commune des cadres de probation, 
qui les mèneraient selon lui vers une impasse. 
Derrière ces causes structurelles, ce malaise se 
traduit au quotidien par des formes de désillu-
sion quant aux conditions d'exercice du métier, 

et par l'évocation d'un possible départ de l'ad-
ministration pénitentiaire. 

 
Un regard désenchanté sur la fonction 

 

Au-delà des entretiens, la plupart des person-
nels d'encadrement qui ont répondu au ques-
tionnaire se sont saisis des plages d'expression 
libre pour exprimer une forme de désenchante-
ment, en déplorant par exemple un 
« investissement démesuré au regard des évolutions obte-
nues ». Un cadre intermédiaire se demande ainsi 
« comment favoriser l'évolution d'une culture maison 
qui est au mieux indifférente, au pire condescendante, 
vis-à-vis des services de probation et de leurs person-
nels ? ». De manière plus précise et plus ciblée, 
le questionnaire adressé à l'ensemble des cadres 
demandait à chacun d'entre eux d'indiquer les 
trois principales sources de difficultés qu'ils 
rencontrent dans leur travail, sans ordre de pré-
férence. Ces réponses, formulées de façon ou-
verte, ont été regroupées par thèmes pour ne 
pas s'en tenir aux différences d'expressions em-
ployées par les uns et les autres. 

 
Quel que soit le statut, la première source de 

difficulté recensée s'avère être de loin le 
manque de moyens humains, cité par trois 
cadres sur quatre, auquel s'ajoute souvent le 
manque de moyens matériels. C'est dire si les 
enjeux économiques sont au centre des préoc-
cupations. En revanche, le niveau des salaires, 
récemment revu à la hausse par la réforme sta-
tutaire, n'est jamais cité ou seulement de ma-
nière marginale par certains directeurs de ser-
vice qui le mettent en regard du traitement su-
périeur perçu par leurs homologues directeurs 
de prison. La seconde source de difficulté re-
censée renvoie à des enjeux institutionnels, 
dont la perception varie en fonction du statut : 
parmi les DFSPIP, qui sont les premiers relais 
locaux de l'administration centrale, l'incons-
tance des politiques pénales et pénitentiaires est 
pointée du doigt deux fois plus souvent que 
parmi les cadres intermédiaires. Ces derniers 
mettent davantage l'accent sur ce qu'ils dési-
gnent souvent comme un « manque de reconnais-
sance » de la part de l'administration péniten-
tiaire, en particulier les CSIP chez qui le senti-
ment d'avoir été « menés en bateau » apparaît le 
plus fort : « Nous on n'a rien demandé, mais on nous 
a promis des choses qui, ensuite, n’ont pas été tenues ». 
Enfin, en tant que représentants du service à 
l'extérieur, les directeurs de service sont ceux 
qui évoquent le plus souvent des difficultés 
dans leurs relations avec les juges de l'applica-
tion des peines et les directeurs de prison, tan-
dis que les cadres intermédiaires, plus en retrait 
sur ces questions, sont moins nombreux à s'en 
plaindre. À l'inverse, le repli de ces derniers sur 
le versant interne de l'activité, dans un contexte 
où la plupart des services comptent peu de 
cadres, fait qu'ils éprouvent davantage un senti-
ment d'isolement et de solitude dans le travail, 
ce que les directeurs de service semblent res-
sentir avec moins de force. 

  
L'invocation de cette série de difficultés assez 

largement partagées peut provoquer des réac-
tions plus ou moins vives selon qu'elles ont été 
ou non anticipées par les cadres avant leur 
prise de fonction. On observe ici une distinc-
tion assez forte entre les cadres recrutés en in-
terne après avoir été eux-mêmes conseillers 
d'insertion et de probation (ou éducateurs), et 

les cadres recrutés par concours externe, qui re-
présentent près de la moitié des promotions de 
DPIP depuis quelques années. Parmi les cadres 
recrutés en interne, les trois quarts estiment 
que, malgré les difficultés rencontrées, leur 
fonction correspond à l'idée qu'ils s'en fai-
saient. Chez les cadres recrutés par concours 
externe, en revanche, le désenchantement ap-
paraît beaucoup plus prononcé puisqu'à peine 
la moitié considèrent que la fonction corres-
pond à l'idée qu'ils s'en faisaient au moment de 
passer le concours. Ces formes de désillusion 
se retrouvent par ailleurs à travers le fait qu'un 
tiers des DPIP envisagent de repasser d'autres 
concours de la fonction publique (magistrature, 
attaché territorial, directeur de la protection ju-
diciaire de la jeunesse...), alors que les DFSPIP 
et les CSIP, exclusivement recrutés en interne 
jusque-là, sont moins nombreux dans ce cas. 

 
La tentation du départ 

 

Au-delà de la volonté de passer d'autres con-
cours tout en restant dans la fonction publique, 
la tentation de quitter l'administration péniten-
tiaire apparaît particulièrement forte chez les 
cadres de probation, au point que l'idée parfois 
avancée de « mettre les voiles » devienne un point 
commun fédérateur dans leur imaginaire collec-
tif. Envisager un départ, au cas où leur situa-
tion se mettrait à empirer, représente dans un 
premier temps une issue de secours : « Si jamais 
le métier devient juste un travail de procédures formali-
sées ça va vite me gaver, c’est certain, et je m’en irai ». 
De manière plus générale, parmi les répondants 
au questionnaire, deux tiers des CSIP disent 
avoir déjà pensé à un départ, mais également 
plus de la moitié des DFSPIP et des DPIP. 
Parmi les raisons invoquées pour se trouver 
dans cet état d'esprit, on retrouve dans près de 
la moitié des cas la série de critiques adressées à 
l'administration pénitentiaire que l'on vient de 
détailler (demande de moyens supplémentaires 
et sentiment d'un manque de reconnaissance). 
D'autres citent régulièrement une volonté de 
renouvellement professionnel, liée à l'impres-
sion « d'avoir fait le tour » du métier. Enfin, 
quelques-uns évoquent des problèmes conjonc-
turels, apparemment résolus, à l'origine de ces 
velléités temporaires de départ (difficultés d'en-
tente avec des collègues, pression hiérarchique 
trop importante, surcharge de travail passa-
gère...). 

 
Pour nuancer ces tentations de départ, sou-

vent marquées par une nostalgie pesante 
(« c'était mieux avant ») ou un ailleurs fantasmé 
(« ça se passe pas comme ça autre part »), on a 
demandé aux cadres s'ils envisageaient concrè-
tement de quitter l'administration pénitentiaire 
au cours des deux années à venir après la pas-
sation du questionnaire. Sans surprise, les pro-
portions tendent assez largement à s'inverser 
(et la proportion de « sans réponse » à augmen-
ter). Ils ne sont plus qu'une poignée de CSIP et 
un quart de DPIP et de DFSPIP à envisager 
concrètement un départ dans les deux ans. Une 
des DPIP, née en 1968, expose en détail les rai-
sons qui la poussent à ne pas se prononcer pré-
cisément, en témoignant du fait que son envie 
de quitter l'administration reste conditionnelle : 
« Sauf à passer DFSPIP très rapidement, j’envisage de 
quitter [l'administration pénitentiaire] afin de trou-
ver un épanouissement satisfaisant dans le domaine pro-
fessionnel ». Quoiqu'il en soit, le taux de per-



taux d'élucidation 
    

2001 2003 

agressions ordinaires 40,62 30,71 

agressions sexuelles 46,67 68,00 

vols simples  6,73  7,44 

cambriolages  9,51  8,33 

vols de voiture  7,43  8,97 

vols à la roulotte  4,92  5,11 

dégrad/destr. véhicules  8,71 12,63 

vols de 2 roues  8,86  8,31 

sonnes envisageant un départ dans les deux ans 
reste relativement élevé, puisqu'il équivaudrait à 
un renouvellement rapide d'environ un cin-
quième des corps de direction, même si l'on 
peut aisément imaginer que tous ces départs 
envisagés ne trouveront pas à se concrétiser.  

 
Quand on explore encore une fois les moti-

vations invoquées pour ces départs à relative-
ment court terme, on constate dans un premier 
temps que la perspective de renouvellement 
professionnel disparaît presque totalement des 
réponses (une seule occurrence). En revanche, 
les raisons liées à l'insatisfaction vis-à-vis des 
conditions de travail, déjà maintes fois évo-
quées, gagnent en importance pour représenter 
plus de la moitié des raisons invoquées pour 
ces envies de départ rapide. On peut dès lors 
penser que les facteurs structurels d'insatisfac-
tion au travail pèsent d'un poids plus lourd et 
plus concret sur les trajectoires de sortie des 
cadres que les perspectives de changement 
d'activité professionnelle, qui constituent da-
vantage un point de mire lointain auquel se rac-
crocher pour ne pas se laisser submerger par 
des difficultés quotidiennes. Ainsi, la conjonc-
tion entre le manque de moyens dont ils dispo-
sent et le manque de reconnaissance qu'ils 
éprouvent donne parfois aux cadres de proba-
tion le sentiment de « vider la mer à la petite cuil-
lère », comme l'exprime une jeune recrue née en 
1986, en poste depuis moins d'un an. 

 
Conclusion 
 

Les stratégies de promotion des cadres de 
probation trouvent des difficultés à se concréti-
ser en interne. Compte tenu de l'émiettement 
de la filière qui leur offre peu de possibilités 
d'avancement hiérarchique, et de la disjonction 
entre statut et fonction qui entretient la confu-
sion sur leur situation, ils semblent évoluer à 
l'intérieur d'un brouillard institutionnel, sans 
certitude ni visibilité concernant d'éventuelles 
possibilités de distinction. Une telle situation 
entraîne la déstabilisation des cadres à titre in-
dividuel, qui sont majoritaires à se sentir insa-
tisfaits de leur position et à chercher par diffé-
rents moyens à redéfinir leur trajectoire. Ils 
sont dès lors nombreux à être tentés par des 
stratégies individuelles de défection. Les tenta-
tions de départ et l'insatisfaction exprimée par 
les cadres des services de probation sont ainsi 
le signe d'un déficit d'intégration lié à la posi-
tion flottante et incertaine qu'ils occupent au 
sein de l'administration pénitentiaire. C'est par-
mi les CSIP, désabusés par ce qu’ils considè-
rent comme une trahison de l'administration 
centrale suite à la mise en extinction de leur 
corps, que le malaise apparaît le plus ouverte-
ment et le plus fortement. Mais il y a fort à pa-
rier que cette frustration s'étendra aux autres 
corps dans les années à venir : les DPIP qui 
n’accéderont pas au statut relativement fermé 
de DFSPIP ont toutes chances de finir par 
chercher des possibilités de promotion en de-
hors de l’administration pénitentiaire, d'autant 
qu'une partie de ces postes est occupée par des 

directeurs de prison sans que la réciproque soit 
possible. Il en va de même pour les DFSPIP, qui 
deviendront directeurs de service de plus en plus 
jeunes, et dont les perspectives d'ascension ris-
quent ensuite de s'avérer pour le moins étroites. 
Entre flottement institutionnel et insatisfaction 
personnelle, les cadres de probation évoluent dans 
un entre-deux à l'origine chez eux d'un ressenti-
ment de plus en plus prégnant à l'égard de leur 
propre administration. 
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